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Localisation 

Adresse Rue des jardins 

Extrait Plan IGN Cadastre 

 

 

 
Photographies 

 
Bâtiment principal (1910) 

Bâtiment secondaire 

 



Description 

Bâtiment initial : corps de bâtiment en pierre, couvert d’ardoises, comportant deux salles de 

classe. 

 

Par la suite, un deuxième bâtiment formant un L avec le bâtiment principal est construit en 

préfabriqué. La liaison entre les deux bâtiments est effectuée par un préau.. 

 

Date de construction 1910 

Historique 

En août 1835, on signale l’installation de deux sœurs de la congrégation des Filles du Saint 

Esprit à Hillion, l’une pour soigner les malades, l’autre pour l’éducation des jeunes filles. Elles 

s’occupent également de l’entretien de l’église. 

Leur première demeure est située rue de la Gravelle, à l’angle de la rue Olivier Provost. 

L’école privée des filles migre ensuite dans la propriété actuelle de la congrégation au 5 rue de 

la Gravelle (fiche 010422). 

 

Les lois scolaires de 1881, œuvre de Jules Ferry ministre de l’Instruction Publique, décrètent 

l'obligation scolaire pour les garçons et les filles de 6 à 13 ans. Une école primaire publique de 

filles doit être construite par la commune. Vu l’augmentation du nombre de filles à scolariser, 

les sœurs ne peuvent plus enseigner dans les locaux de la rue de la Gravelle, et recherchent de 

nouveaux locaux. En pleine guerre scolaire, au moment de la séparation de l’Eglise et de 

l’Etat, le maire Du Fou de Kerdaniel, peu ouvert à ces nouvelles lois, fait traîner la 

construction de l’école publique des filles en attendant que la nouvelle école privée des filles 

rue des jardins soit opérationnelle. Elle le sera en juin 1910 en même temps que l’école 

publique de filles.(fiche 010411) 

 

Les locaux accueillent tout d’abord exclusivement des filles, puis les classes maternelles de 

l’école Saint Joseph. Les deux écoles (garçons et filles) fusionnent et la mixité des classes est 

adoptée en 1961. 

 

Les bâtiments sont rachetés par la commune en 2007. Les élèves de l’école privée sont tous 

regroupés dans l’école Saint Joseph qui est restructurée et agrandie (cf fiche 010413). 

 

En 2012 et 2013, le bâtiment des classes maternelle (en préfabriqué) sert de mairie provisoire 

pendant les travaux de réhabilitation et d’extension de la mairie. 

 
Actuellement (fin 2016), les locaux abritent provisoirement la médiathèque, dans l’attente d’un 

bâtiment spécifique. 

 

Sources informations 
« Histoire d’Hillion » Tome 6, par Ernest Gaillard -  

Editions : Tout l’fourbi 

Archives communales. 

 

 Informations HPH 

Statut juridique propriété de la commune 

 


